Règlement intérieur de RAND( ROLLER

Mise à jour du : 10 Aout 2007

Organisation

L’association organise des randos roller une fois par mois

Les participants à cette activité peuvent soit devenir adhérent de l’association, soit participer en tant qu’acteur libre.

Les randonnées mensuelles sont gratuites

Les randonnées mensuelles sont ouvertes à toutes personnes pratiquant le roller. Les enfants mineurs (à partir de 10 ans, en dessous s’ils sont bons pratiquant) sont acceptés, accompagnés d’un adulte.

Siège social

Le siège social de l’association est fixé :

· 470, rue Heme, 45160 OLIVET

Condition d’adhésion a Rando ROLLER

Le futur adhérent s'engage à :

· Lire et accepter entièrement les statuts de l'association.

· Lire et accepter entièrement le règlement intérieur.

· Prendre connaissance des conditions d'assurance par l'association.

Assurances et cotisations

Les participants aux randonnées roller sont couverts par l’assurance du club souscrit auprès de la FFRS pour les participants non adhèrent.

En cas d’accident dans le cadre d’activités de l’association, c’est cette assurance qui prend en charge.

Les adhérents et bénévoles de l’association sont couverts par l’assurance spécifique de l’association.

Conditions d’adhésion :

Vous pouvez adhérer à l’association 

12€ (club) : pour permettre à l’association d’exister
Vous pouvez en plus prendre votre licence et une assurance à la fédération

Tarifs fournis sur demande : Licence et assurance auprès de la Fédération Française de Roller Skating 

Nb : L’assurance couvre la pratique du roller au sein du club mais également au niveau sorties personnelles. 

Dans ce cas vous devrez fournir au club les documents suivants :
· Présenter un certificat médical autorisant la pratique du roller et /ou du patin à roulettes et/ou du skate-board ou signer une décharge de responsabilité dégageant l'association en cas de problèmes physique.

· Fournir une autorisation parentale pour les mineurs.

Pourquoi adhérer ?
Votre adhésion vous permet :

· De bénéficier d'une assurance spécifique à ce sport (si vous prenez la licence).

· De participer à des séances d’initiation internes

· De contribuer à la promotion du roller 
· D’aider notre club à vivre

Les cotisations servent à financer : 

· L'assurance de l'association. 

· Les frais d'adhésion du club à la Fédération Française de Roller Skating. 

· Le petit matériel pour encadrer les sorties ( Maillots, trousse de secours, diodes, baudrier réflechissants etc. ).

· Le matériel pédagogique 

· Le matériel de sécurité 

· Les fournitures de bureau. 

· Les frais d'affranchissements. 

· La documentation.

· Etc 

Et donc permettre d'exister à notre association sans laquelle nombre de ces manifestations ne pourraient avoir lieu.
Equipement

· Portez vos protections : poignets, casque, genoux et coudes.

En aucun cas, l'association ne pourrait être tenue pour responsable des conséquences de l'absence de celles-ci.

80% des fractures survenant en roller intéressent les poignets.

· Vérifiez votre matériel

Axes bien serrés.

Roulements propres et en bon état. 

Roues permutées

· Lorsque la balade a lieu de nuit, il est conseillé de porter des tenues claires et si possible des bandes réfléchissantes voire une signalisation lumineuse.

Pratique en périmètre fermé 

· Dans le cadre de l'association, aucune évolution ne peut avoir lieu sans la présence d'un responsable ni en dehors des horaires prévues par le bureau.

· Tout patineur doit respecter les consignes de sécurité qui lui auront été données et rester dans le périmètre délimité.

Règles à suivre pendant les randonnées

· Si vous n'êtes pas un grand patineur, adhérer et profiter de l’expérience de chacun pour évoluer sur des plages horaires hors randonnée, toutes les bases vous seront montrées et notamment le freinage. Nous déterminerons ainsi votre capacité où non à participer aux randonnées.

· Les patineurs doivent respecter les consignes données par les organisateurs de la randonnée.
En particulier vous devez suivre les instructions de circulation sur la route ou sur le trottoir et ne pas vous déplacer dans le sens inverse de progression de la randonnée. 

· En aucun cas les patineurs ne doivent dépasser l'ouvreur.

· Ne pas rester après le dernier organisateur.

· Les premiers attendent les derniers.

· En cas de chute, ne pas s'accrocher aux autres patineurs, ne pas laisser les mains au sol et se relever le plus rapidement possible.

· Le "catch " (accrochage derrière un véhicule motorisé ) est formellement interdit.

· Les mineurs doivent être accompagnés d'un adulte.

Conseils de route

· Maîtrisez votre vitesse et donc le freinage. Allez à votre rythme.

· Ne vous laissez pas embarquer dans les descentes et respectez les distances de sécurité : Ceux qui vous suivent n'auront pas le temps de vous éviter en cas de chute.

· Anticipez les trajectoires des autres ( rollers, piétons, vélos, patinettes, animaux.. ).

· Eloignez-vous des populations à risques : Enfants imprévisibles, personnes âgées impressionnables et chiens excitables.

Soyez attentif :
· Surveillez vos plus proches voisins, doublez par la gauche, évitez les slaloms et les collisions. 

· Comme en ski, celui qui rattrape (et qui voit), mets tout en oeuvre pour éviter celui qui est rattrapé. 

· Mangez avant de rouler et emportez de quoi grignoter et boire pendant la randonnée.

· En fin de parcours redoublez d'attention : avec la fatigue, vous êtes moins performants, votre attention et vos réflexes diminuent. 

